
CONVENTION SUR LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
TRANSFRONTIERE A LONGUE DISTANCE

LES PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

RÉSOLUES à promouvoir les relations et la coopération en matière de protec-
tion de l'environnement,

CONSCIENTES de l'importance des activités de la Commission économique des
Nations Unies pour l'Europe en ce qui concerne le renforcement de ces relations et
de cette coopération en particulier dans le domaine de la pollution atmosphérique,
y compris le transport à longue distance des polluants atmosphériques,

RECONNAISSANT la contribution de la Commission économique pour l'Europe
à l'application multilatérale des dispositions pertinentes de l'Acte final de la Confé-
rence sur la sécurité et la coopération en Europe,

TENANT COMPTE de l'appel contenu dans le chapitre de l'Acte final de la Con-
férence sur la sécurité et la coopération en Europe relatif à l'environnement, à la
coopération en vue de combattre la pollution de l'air et les effets de cette pollution,
notamment le transport de polluants atmosphériques à longue distance, et à l'élabo-
ration, par la voie de la coopération internationale, d'un vaste programme de sur-
veillance et d'évaluation du transport à longue distance des polluants de l'air, en
commençant par le dioxyde de soufre, puis en passant éventuellement à d'autres pol-
luants,

CONSIDÉRANT les dispositions appropriées de la Déclaration de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement, et en particulier le principe 21, lequel ex-
prime la conviction commune que, conformément à la Charte des Nations Unies et
aux principes du droit international, les États ont le droit souverain d'exploiter leurs
propres ressources selon leurs propres politiques d'environnement et ont le devoir
de faire en sorte que les aetivités exercées dans les limites de leur juridiction et sous
leur contrôle ne causent pas de dommage à l'environnement dans d'autres États ou
dans des régions ne relevant d'aucune juridiction nationale,

RECONNAISSANT la possibilité que la pollution de l'air, y compris la pollution
atmosphérique transfrontière, provoque à court ou à long terme des effets dom-
mageables,

CRAIGNANT que l'augmentation prévue du niveau des émissions de polluants
atmosphériques dans la région ne puisse accroître ces effets dommageables,

RECONNAISSANT la nécessité d'étudier les incidences du transport des polluants
atmosphériques à longue distance et de chercher des solutions aux problèmes identifiés,


